
Les enquêtes de satisfaction ou baromètres sociaux sont-ils
utiles pour prévenir les risques psychosociaux (RPS) au
Luxembourg ?

Réponse courte

Les enquêtes de satisfaction et baromètres sociaux sont utiles pour prévenir les risques psychosociaux (RPS) au

Luxembourg. Ils permettent d’identifier précocement les sources potentielles de mal-être, de stress ou de conflits, et

d’orienter les actions de prévention adaptées au sein de l’entreprise.

Leur efficacité dépend du respect des conditions légales, notamment la consultation de la délégation du personnel, la

garantie de l’anonymat et de la confidentialité, ainsi que l’intégration des résultats dans le plan de prévention des

RPS. Une restitution transparente et un suivi concret des mesures correctives sont essentiels pour maintenir la

confiance des salariés et assurer l’utilité du dispositif.

Définition

Les enquêtes de satisfaction et baromètres sociaux sont des dispositifs internes d’évaluation, généralement

anonymes, permettant de recueillir l’avis des salariés sur leurs conditions de travail, leur bien-être, l’organisation

et le climat social au sein de l’entreprise.

Ces outils visent à identifier les sources potentielles de mal-être, de stress ou de conflits susceptibles de générer

des risques psychosociaux (RPS). Ils se distinguent des audits externes par leur caractère participatif et leur

périodicité, souvent annuelle ou semestrielle.

Ils constituent un moyen d’expression collective permettant de détecter précocement les facteurs de risques

psychosociaux et d’orienter les actions de prévention.

Conditions d’exercice

La mise en place d’enquêtes de satisfaction ou de baromètres sociaux n’est pas une obligation légale spécifique pour

l’employeur au Luxembourg. Toutefois, leur utilisation s’inscrit dans le cadre de l’obligation générale de sécurité et

de santé prévue à l’article L.312-1 du Code du travail, qui impose à l’employeur de prendre toutes les mesures

nécessaires pour protéger la santé physique et mentale des salariés.

Lorsque l’enquête porte sur des aspects collectifs des conditions de travail ou sur des sujets susceptibles d’avoir un

impact sur l’organisation du travail, la consultation préalable de la délégation du personnel est requise (articles

L.414-3 et L.414-4 du Code du travail).
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Le respect du principe de confidentialité et de l’anonymat des réponses est impératif, conformément à la législation

sur la protection des données à caractère personnel (loi modifiée du 1er août 2018 et RGPD). L’égalité de traitement

entre les salariés doit être garantie lors de la conception, de la diffusion et de l’analyse des enquêtes.

Modalités pratiques

La réalisation d’une enquête de satisfaction ou d’un baromètre social implique la définition préalable des objectifs, la

sélection des thèmes à aborder (charge de travail, relations hiérarchiques, reconnaissance, équilibre vie

professionnelle/vie privée, etc.), ainsi que la rédaction d’un questionnaire structuré.

L’administration de l’enquête peut se faire sous format papier ou électronique, en veillant à garantir l’anonymat des

participants et la traçabilité des traitements de données. L’analyse des résultats doit être objective et donner lieu à

une restitution transparente auprès des salariés et de la délégation du personnel.

Les actions correctives identifiées doivent être intégrées dans le plan de prévention des RPS, conformément à

l’article L.312-4 du Code du travail. L’employeur doit documenter l’ensemble du processus afin d’assurer la traçabilité

des démarches et de pouvoir justifier des mesures prises en cas de contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’associer la délégation du personnel à toutes les étapes du processus, de la conception à la

restitution des résultats, afin de renforcer la légitimité de la démarche et de respecter les obligations de consultation.

La fréquence optimale de réalisation est annuelle, permettant un suivi régulier de l’évolution du climat social.

L’enquête doit être suffisamment détaillée pour permettre l’identification des facteurs de RPS, sans pour autant porter

atteinte à la vie privée des salariés.

L’employeur doit veiller à la formation des personnes chargées de l’analyse des résultats, afin d’éviter toute

interprétation erronée ou stigmatisation. La communication des résultats et des mesures prises doit être transparente

et suivie d’effets concrets pour maintenir la confiance des salariés dans le dispositif.

Il est conseillé de prévoir un encadrement humain lors de la restitution des résultats, notamment en cas de détection

de situations à risque, afin d’accompagner les salariés concernés.
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Cadre juridique

Article L.312-1 du Code du travail : Obligation générale de sécurité et de santé de l’employeur, incluant la

prévention des risques psychosociaux.

Article L.312-4 du Code du travail : Obligation d’évaluation des risques professionnels, y compris les risques

psychosociaux, et mise en œuvre de mesures de prévention adaptées.

Articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail : Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur

les questions collectives relatives aux conditions de travail.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel et Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Encadrement du traitement, de la

confidentialité et de l’anonymat des données issues des enquêtes.

Principe d’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail) : Garantie d’absence de discrimination

lors de la mise en œuvre des enquêtes.

La réussite des enquêtes de satisfaction ou baromètres sociaux dépend de la qualité de leur mise en œuvre, du respect des

obligations légales et du suivi effectif des actions correctives. L’absence de retour ou de mesures concrètes peut générer une perte de

confiance et aggraver les risques psychosociaux. Il est essentiel de documenter chaque étape pour assurer la traçabilité et la

conformité en cas de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

